
 

 
 
 

PV de la réunion mailing du 16/04/2021 
 
Présents : N. ALLART, D. BARDET, P. DANZ, P. LAVIGNON, G. PIQUE, D. SION.  
 
Le PV de la réunion du 24 septembre 2020 est approuvé. 

 

DOSSIERS 
Les décisions prises ci-dessous se réfèrent aux articles 24, 25, 26, 27, 29, 30, 31, 32, 33 et 34 du 
règlement du Statut de l’Arbitrage. 

 

Dossier FIGURA Michel (1999681700) de l’US TOURCOING (500930) pour le FC ANNOEULLIN 
(500930) 
En réponse à la demande de licence et de rattachement de M. FIGURA Michel (1999681700), la 
commission accorde la licence au club du FC ANNOEULLIN (500930) à compter du 24/09/2020 et dit 
que M. FIGURA Michel (1999681700) ne couvrira aucun club pour les saisons 2020/2021 et 2021/2022, 
ne couvrira le club du FC ANNOEULLIN (500930) qu’à compter de la saison 2022/2023. 

 

Dossier HASSANI Bilel (1996833536) du FC COURNON d’AUVERGNE (547699) pour le SC 
BAILLEUL (518005) 
En réponse à la demande de licence et de rattachement de M. HASSANI Bilel (1996833536), la 
commission accorde la licence au club du SC BAILLEUL (518005) à compter du 14/04/2021 et dit que 
M. HASSANI Bilel (1996833536) couvrira dès la saison 2020/2021 le club du SC BAILLEUL (518005).  

  

Dossier KARSIEWICZ Thomas (1996817222) de l’US BIACHE (500902) pour l’AS ROCLINCOURT 
(533005)  
En réponse à la demande de licence et de rattachement de M. KARSIEWICZ Thomas (1996817222), la 
commission accorde la licence au club de l’AS ROCLINCOURT (533005) à compter du 30/08/2020 et 
transmet le dossier à la commission du Statut de l’Arbitrage du district Artois pour le rattachement. 

 

Dossier MOHRI Yacine (2543731467) de l’US PALLAISEAU (500684) pour l’USL DUNKERQUE 
(500056) 
En réponse à la demande de licence et de rattachement de M. MOHRI Yacine (2543731467), la 
commission accorde la licence au club de l’USL DUNKERQUE (500056) à compter du 12/02/2021 et dit 
que M. MOHRI Yacine (2543731467) couvrira dès la saison 2020/2021 le club de l’USL DUNKERQUE 
(500056).  

 

 

 



 

Dossier SANCHEZ Anthony (1926853922) de l’US CHEMINOTS DIJONNAIS (506790) pour l’AC 
CAMBRAI (500165) 
En réponse à la demande de licence et de rattachement de M. SANCHEZ Anthony (1926853922), la 
commission accorde la licence au club de l’AC CAMBRAI (500165) à compter du 02/01/2021 et dit que 
M. SANCHEZ Anthony (1926853922) couvrira dès la saison 2020/2021 le club de l’AC CAMBRAI 
(500165). 

 

Suite à la demande du District des Flandres concernant les dossiers suivants non traités, 
la CRSA les a traités : 
Dossier BADDOU Kamal (1946842373) INDEPENDANT DISTRICT des FLANDRES (6803) pour l’AS 
HELLEMMES (516793) 
En réponse à la demande de licence et de rattachement de M. BADDOU Kamal (1946842373), la 
commission accorde la licence au club de l’AS HELLEMMES (516793) à compter du 29/08/2020 et dit 
que M. BADDOU Kamal (1946842373) couvrira le club de l’AS HELLEMMES (516793) dès la saison 
2021/2022 mais ne couvrira aucun club pour la saison 2020/2021. 

 

Dossier KABA Mamady (2548523994) de l’US ANTILLAIS LILLE METROPOLE (531301) pour l’AS 
HELLEMMES (516793) 
En réponse à la demande de licence et de rattachement de M. KABA Mamady (2548523994), la 
commission accorde la licence au club de l’AS HELLEMMES (516793) à compter du 18/09/2020 et dit 
que M. KABA Mamady (2548523994) couvrira le club de l’US ANTILLAIS LILLE METROPOLE (531301) 
pour les saisons 2020/2021 et 2021/2022, et ne couvrira le club de l’AS HELLEMMES (516793) qu’à 
compter de la saison 2022/2023. 

 

Situation des clubs pour la saison 2020/2021 
La commission Régionale du Statut de l’Arbitrage est en attente des décisions du COMEX concernant 
l’étude de la situation des clubs et des arbitres vis-à-vis des articles 45 (mutations), 46 et 47 (sanctions 
et pénalités). 

 

Les présentes décisions sont susceptibles d’appel devant la Commission d’Appel de la Ligue de Football 
des Hauts-de-France à l’adresse suivante (llavoisier@lfhf.fff.fr) dans un délai de 7 jours à compter de la 
notification officielle de la décision contestée (voir procédure article 126 du règlement particulier de la 
Ligue des Hauts-de-France) 

Le président                              Le secrétaire  

G. PIQUE         D. SION 

 

 

 

 


